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AVENANTS DE DELAIS AU MARCHE RELATIF A LA  
CONSTRUCTION DU CENTRE DE SECOURS 

DE LA FERTE-MILON 
 
 
 
Par délibération en date du 27 janvier 2014, le Conseil d’administration a autorisé le Président à 
signer le marché relatif à la construction du centre de secours de la Ferté Milon. 
 
Au démarrage du chantier, les fouilles ont relevé la présence d’épaves et de déchets laissant 
présager la présence d’une décharge sauvage que l’étude de sol n’avait pas décelée. Il a été 
prononcé le 9 juillet 2014, un arrêt de chantier afin de procéder à des fouilles complémentaires. 
Après étude des différentes propositions, il a été décidé de renforcer les fondations d’une partie du 
bâtiment.  
 
Cet arrêt des travaux a retardé le chantier et nécessite de repousser par avenants la date de fin de 
marché pour l’ensemble des lots au 31 juillet 2015. 
 
En outre, au 1er janvier 2015 divers indices du bâtiment qui servent à la revalorisation des prix de 
marchés sont supprimés. Il convient donc de les remplacer par les nouveaux indices. Sont 
concernés certains lots des marchés de constructions des centres de secours de La Ferté-Milon et 
de Vervins. 
 
 
Il vous est demandé d’adopter le projet de délibération suivant : 
 
 

 
Vu le rapport n° 8 ; 
 
Le Conseil d’administration, après en avoir délibéré, décide : 
 
- D’autoriser le Président à signer les avenants de délais pour l’ensemble des lots du marché 

de  construction du centre de secours de La Ferté-Milon. 
 

- D’autoriser le Président à signer les avenants de modification d’indices pour les lots 
concernés des marchés de constructions des centres de secours. 

 
 

 
  
 
 Le Président, 
 
 
 
 Thierry THOMAS 






